
 

 
 
 
 
 
La Martinique, de par sa situation géographique, est confrontée à de nombreux aléas (volcanisme, 
cyclones, mouvements de terrain, inondations, tsunamis, etc). 
 
Face à cette situation, le Conseil Général a intégré depuis 1992, en dehors de toute obligation légale, la 
prévention du risque dans sa politique en se dotant progressivement d’outils performants et de 
compétences lui permettant de mieux appréhender les aléas et les risques sur notre territoire. Le 
développement de bases de données spécifiques visant à optimiser la prévention ainsi que la protection 
de la population et des équipements départementaux (routes départementales, collèges, bâtiments 
administratifs, etc…) s’inscrit également dans cette dynamique. 
 
La création en août 2005 d’un service d’Action de Sécurité au sein de la collectivité départementale est 
venue renforcer ce dispositif de prévention du risque. Il a pour mission majeure d’impulser le 
développement de la culture du risque et la résilience au sein de la collectivité départementale et de la 
population martiniquaise, de la valoriser, la promouvoir et la diffuser au grand public. 
 
En juin 2007, les élus départementaux réunis en Assemblée Plénière adoptaient à l’unanimité les axes 
stratégiques des orientations de l’Agenda 21 sur la période 2007-2013, et confirmaient ainsi leur 
détermination à poursuivre les actions de prévention et de gestion des risques sur notre territoire et 
dans la Caraïbe. 
 
Cette détermination se concrétise dans la mise en œuvre d’actions concrètes en matière de 
surveillance, de protection de la population et du patrimoine départemental, de culture du risque et de 
coopération.  
 
Quatre axes fondamentaux qui font du Conseil Général l’acteur majeur de la prévention des risques 
naturels en Martinique 
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LA MARTINIQUE SOUS HAUTE SURVEILLANCE 
 
Dans le but de mieux appréhender les phénomènes naturels, le Conseil Général s’est doté d’outils de 
prévention, de prévision et d’analyse ainsi que d’applications spécifiques lui permettant d’assurer au 
mieux la sécurité de la population martiniquaise et du patrimoine départemental dont il a la responsabilité. 
Ce réseau a permis, lors de l’ouragan Dean et du séisme de novembre 2007, de déployer dans l’urgence 
les moyens humains et matériels pour une reprise rapide des activités. 
 

LES EQUIPEMENTS TELEGERES : DES OUTILS  INCONTOURNABLES 
 
Plus de 300 capteurs télégérés, adaptés aux caractéristiques et contraintes du territoire sont implantés sur 
le patrimoine départemental et placent la Martinique sous haute surveillance. 
Toutes les données enregistrées sont transmises via des liaisons téléphoniques, radio et satellite vers des 
ordinateurs regroupés dans la salle d’exploitation des services techniques du Conseil Général, afin d’y 
être traitées et diffusées. 
 
La Surveillance hydrométéorologique :  
 
Elle se fait par le biais d’outils de surveillance et de prévision des inondations 
 

 

 

 
 

- Trente-deux limnimètres répartis sur dix neuf rivières de la 
Martinique mesurent en continu leur niveau d’eau. Associés à la 
technique du jaugeage (mesures ponctuelles de débit de rivière 
effectuées par des jaugeurs), ils contribuent à déterminer le débit des 
rivières. Lors de crues, ils déclenchent des alertes qui permettent les 
interventions des services et l’information de la population. 
Ces équipements participent à une meilleure connaissance de 
l’hydrologie et permettent à long terme d'établir des prévisions et 
corrélations avec la pluviométrie observée.  
 
- 42 stations (34 du Conseil Général et 8 de Météo France) interrogées 
en temps réel enregistrent en continu, la pluie, l'ensoleillement, la 
force et la direction du vent. 
L'exploitation des données permet de gérer au mieux les interventions 
des équipes sur le terrain, et de surveiller les niveaux de précipitations 
critiques pour les glissements de terrain ou les problèmes d'inondation. 
 
- Situé au sommet du Morne Constant au Diamant, le Radar 
météorologique mis en place par Météo France (installation du radar 
Doppler) avec la participation du Conseil Général (construction 
bâtiment et voie d'accès) permet une localisation géographique très 
précise des pluies ainsi qu’une quantification des intensités et donc des 
cumuls de pluie.  
Grâce à la fréquence des images (possibilité de plusieurs images par 
minute), il permet un suivi efficace des phénomènes pluvieux surtout 
ceux à développement rapide et dangereux. Il apporte ainsi une aide 
précieuse à la prévision à très courte échéance (quelques heures) 
appelée prévision immédiate.�
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La surveillance des routes 
 

 
 
La surveillance de la mer 

 

 

 
 

- Trois houlographes mouillés au large de Basse-Pointe, en sortie de 
la baie de Fort-de-France et dans les eaux territoriales de Sainte-Lucie 
permettent d’obtenir en temps réel des informations relatives à la houle 
(hauteur, direction). Les mesures transmises par satellite et radio 
contribuent ainsi à la connaissance des facteurs hydrodynamiques 
marins, à la qualité des prévisions météorologiques marines (sécurité 
des usagers de la mer), et aux études d'aménagement et de protection 
du littoral. 
 
- Un marégraphe installé sur l’appontement départemental des 
Abymes au Prêcheur permet d’observer en continu le niveau moyen de 
la mer sur le littoral, au voisinage de la Montagne Pelée. 
Cette station de mesure est destinée à enregistrer et analyser les sur-
côtes lors de marées de tempêtes, à observer d’éventuels tsunamis ainsi 
que le mouvement de la côte au voisinage de la Montagne Pelée 
(surveillance vulcanologique). 
Une démarche de collaboration est engagée avec l’Institut de Physique 
du Globe de Paris (IPGP) pour la surveillance scientifique dans le 
domaine de la volcanologie (déformation géologique de la montagne 
Pelée) et la surveillance de raz de marée d’origine sismique (tsunami). 

La surveillance de la pollution :  
Elle s’applique tant à l’air qu’à l’eau : 
 

 

 

-Le Conseil Général, membre de l’association Madininair (chargée de la 
surveillance de la qualité de l’air en Martinique) a mis en place un 
analyseur d'oxydes d'azote (NOx) dans les locaux de ses services 
techniques, au droit de la RD 41, rocade de Fort-de-France. 
Suivies et analysées en continu, les mesures portent sur les monoxydes et 
dioxydes.  
Les facteurs les plus importants influençant la qualité de l’air sont la 
pluie, le vent, et le trafic automobile. 
Une borne installée sur le site de la gare départementale de la Pointe 
Simon, première de ce type en Martinique, informe la population sur la 
qualité de l’air de la conurbation Schoelcher/Fort-de-France/Lamentin. 
 
-Quatre stations de mesure de la qualité de l’eau gérées par 
transmission GSM, permettent d'effectuer un suivi permanent de 
paramètres physico-chimiques (niveau d'eau, température, pH, oxygène 
dissous, conductivité, turbidité) afin d'assurer, l’alerte lors d’incidents ou 
d’accidents menaçant les cours d’eau surveillés, le suivi de l'évolution de 
la qualité de l'eau et la gestion de crise en cas de pollution  

Six caméras de vidéo surveillance placées au niveau des ponts et 
des gués, permettent de surveiller les zones inondables et 
d’informer en temps réel la population sur les conditions de trafic 
sur la voie. 
Les images sont disponibles 24 h/24 sur le site internet du 
Conseil Général www.cg972.fr. 
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La surveillance sismique 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
Trente accéléromètres (stations de mesures sismiques) implantés sur le 
patrimoine départemental permettent l’observation en continu des 
évènements sismiques. Ils contribuent ainsi à l'étude de la sismicité de l'île, 
et à une meilleure connaissance de la géophysique et géotechnique de la 
Martinique. 
Les données recueillies sont également analysées par l’Observatoire 
Volcanologique et Sismologique de la Martinique et par le Réseau 
Accéléromètrique Permanent sur le plan national.  
Après le séisme du 29 novembre, ce réseau d’accéléromètres a fourni à la 
communauté scientifique des observations dont elle ne bénéficie pas 
toujours lors de séismes majeurs. 
En 2009, un système d’acquisition de mesures accélérométriques a été mis 
en place pour la surveillance sismique du bâtiment principal de l’hôpital 
Pierre Zobda Quitman 
 
Le Conseil Général est propriétaire de l’Observatoire Volcanologique et 
Sismologique de la Martinique. Situé sur le territoire de la commune de 
Fonds-Saint-Denis, cet observatoire de niveau international fonctionne 
depuis plus d’un siècle. Il est depuis 1935 l’un des trois observatoires de 
l’IPGP qui, dans le cadre de ses missions, a la responsabilité de 
l'observation et de la surveillance des volcans actifs français ainsi que du 
suivi de l'action sismique de l'arc des petites Antilles.. 

 
La surveillance des mouvements de terrain 
 

 
 

 
 

Dix inclinomètres et � dix piézomètres surveillent en temps réel les 
mouvements du sol des glissements actifs de Bezaudin à Sainte-Marie 
et de Fonds-Saint-Denis (RD1 quartier Portes d’enfer). 
A Fonds Saint Denis, une nouvelle instrumentation est venue 
compléter, courant 2004, le dispositif existant. Elle permet de suivre 
en continu les déplacements de surface par visée sur cible à partir d’un 
théodolite motorisé et de mesurer les fluctuations de la nappe.  
En cas de mouvements potentiellement dangereux, des alertes sont 
immédiatement télétransmises.  
Outre la gestion des alertes, cette instrumentation contribue à la 
connaissance du glissement. Des corrélations ont ainsi pu être établies 
entre la remontée de la nappe et la réactivation du glissement. 

�
LES APPLICATIONS SPECIFIQUES DE GESTION ET DE PREVENTION 

 
Fort de ces équipements, le Conseil Général a développé des applications spécifiques de gestion et de 
prévention des risques adaptés aux caractéristiques de la Martinique… 
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LE SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE DE LA MARTINI QUE (SIGMA) 
 

 

 
 

La collectivité s’est ainsi positionnée comme acteur majeur de l’émergence et du développement de 
l'utilisation des SIG en Martinique. L'objectif est d'assurer un aménagement du territoire harmonieux et 
durable, de disposer d'outils de connaissance et de gestion du patrimoine, d'un support d'aide à la décision 
et à la communication. 
Les données de SIGMA sont valorisées par le développement d’applications, accessibles en fonction de 
leur nature, par les services du Conseil Général, par ses partenaires scientifiques, par les divers 
organismes et collectivités locales ou encore par le grand public.  
Nombre de ces applications sont accessibles par les sites Internet du Conseil Général (www.cg972.fr et 
www.cgste.mq).  
 
Parmi les développements réalisés, SIGMA offre d’autres outils de connaissance, de prévention et de 
gestion des risques naturels : 
 
- EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – ANALYSE ET COUVERTUR E DES RISQUES (EDACR) 
Cette application de SIGMA permet de connaître les risques affectant les équipements, leur vulnérabilité 
face aux aléas et d’établir par avance des scénarii d’interventions d’urgence. 
Les données géographiques de référence, les bases de données relatives au patrimoine départemental, les 
informations sur les chantiers en cours, sur les sites à risques, les données géotechniques, les données 
télégérées ou encore les données relatives aux évènements passés y sont intégrées.  
 
- LE SYSTEME DEPARTEMENTAL D’ALERTE DE CRUES (SDAC) 
Application informatique de surveillance et d’alerte de crue développée et mise en place en 1996  par le 
Conseil Général, ce système permet de prévenir les risques de crues sur quatre bassins versants à enjeu 
(rivières Lézarde, Carbet, Pilote et Desroses) à partir des données pluviométriques et limnimétriques 
fournies  par les stations. En période de fortes pluies, le SDAC permet au Conseil Général d’anticiper les 
évènements et de mettre en place des outils et matériels nécessaires à la fermeture des axes routiers à 
risque, ainsi qu’à la remise en service rapide des ouvrages.  
Sa modernisation engagée en 2006 prend en compte les dernières technologies de l’information et de la 
communication (internet, utilisation du Système d’Information Géographique pour la cartographie des 
zones susceptibles d’être inondées, intégration de données des marées, etc.), les outils de mesure et 
d’anticipation des pluies les plus modernes (radar météorologique), les études réalisées sur les cours d’eau 
martiniquais, les données et observations actualisées en temps réel et les modèles de calcul et de prévision 
développés par les spécialistes en hydrologie et hydraulique. 
Désormais le SDAC peut établir un scénario de risque d’inondation toutes les 15 mn. 
Ce système d’alerte a obtenu le prix Territoria en 2007. 
�
�

Dès 1992, le Conseil Général affirmait ses ambitions de 
modernité en réalisant, en partenariat avec l’Institut 
Géographique National (IGN), la Base de Données 
Topographiques de la Martinique (BD TOPO), première étape 
du Système d’Information Géographique de la Martinique 
(SIGMA).  
Ce système qui regroupe un ensemble d’informations 
géographiques assure la connaissance de l’ensemble du 
territoire en trois dimensions, avec une précision de l’ordre du 
mètre. Rattaché en temps réel aux bases de données des 
équipements départementaux télégérés, SIGMA en facilite 
l’exploitation et la lecture. 

Simulation élévation de la mer 
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LE SYSTEME D’INFORMATION NUMERIQUE DES BÂTIMENTS DE  LA MARTINIQUE-SINBAM 
Le SINBAM, équivalent de SIGMA dans le domaine des infrastructures, regroupe et recense toute 
l’information numérisée disponible concernant les bâtiments et équipements de superstructures du 
Conseil Général. Constitué à la fois d’une base de données et de logiciels, il fournit des renseignements 
aussi bien d’ordre général que très précis sur le patrimoine bâti départemental, permet de conserver les 
cartes, plans et schémas techniques, et de collecter et regrouper les mesures télégérées pour en faciliter 
l’exploitation. 
 
En période de crise, il offre la possibilité de constituer une banque de données pour lancer des 
diagnostics, caractériser les désordres, préparer les interventions, évaluer les coûts, fournir bilans et 
statistiques.  
Ainsi, il a permis immédiatement après le séisme du 29 novembre 2007, d’éditer les plans des ouvrages et 
constituer les banques de données permettant sans délai de lancer les diagnostics, de caractériser les 
désordres, préparer les interventions, évaluer les coûts, et fournir des bilans et statistiques d’ensemble. 
Les tableaux inventaires ont notamment permis l’information permanente de l’exécutif aux fins de 
compte rendu et de prise de décision. 
Actuellement, les données connues sur les bâtiments permettent un gain de temps, de coût et de fiabilité 
pour la modélisation des efforts, des contraintes et des déplacements des structures les plus sensibles, 
dans diverses hypothèses de confortement. 
 
LA GESTION TECHNIQUE DES BÂTIMENTS - GTB 
Informer, consigner, surveiller, transmettre, c’est la fonction du système de Gestion Technique des 
Bâtiments (GTB) qui centralise en un seul lieu, par télétransmission, les incidents techniques survenant 
sur les différents sites télégérés du Conseil Général.  
Il offre la possibilité de consulter, de suivre l’évolution des équipements sur chaque site, de piloter les 
installations à distance et d’intervenir rapidement le cas échéant. 
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LA PROTECTION DE LA POPULATION  
ET DU PATRIMOINE DEPARTEMENTAL 

 
LE PLAN D’INTERVENTION DES SERVICES TECHNIQUES ET E CONOMIQUES (PISTE) DU 
CONSEIL GENERAL 
Conçu et mis en œuvre, en dehors de toute obligation légale, ce plan d’intervention d’urgence est un outil 
de gestion de crise dont l’objectif est de permettre lors de phénomènes majeurs, l’intervention efficace 
des services pour la sauvegarde et le rétablissement du patrimoine départemental.  
Il consiste à répartir, en prévision, les tâches entre les agents. Il définit les moyens et prescrit les 
procédures notamment l’engagement immédiat et structuré des phases de reconnaissance sur le 
patrimoine départemental.  
Etroitement lié aux systèmes de télésurveillance et de télégestion du Conseil Général il utilise également 
les applications SIGMA et EDACR. 
 
LA PROTECTION CONTRE LES CHUTES DE BLOCS 
 

 
 

De par son relief, la nature des roches et sa pluviométrie importante, la 
Martinique est exposée à un fort aléa de chutes de blocs. Sur les 630 km 
de routes départementales, on estime à environ 27 km le linéaire exposé 
à ce risque.  
La mise en sécurité des falaises le long du réseau routier départemental 
est donc une des priorités du Conseil Général. 
Aujourd’hui, les zones critiques ont fait l’objet de travaux et 186 
ouvrages de protection représentant un linéaire cumulé de 10 800 m ont 
été réalisés.  
Les autres zones présentant moins de risque sont placées sous 
surveillance avec une programmation annuelle de sécurisation. 

LA PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE TERRAIN 
 

 
Travaux de confortement et de sécurisation de la RD1 à Fonds-Saint-Denis suite aux divers glissements  

 
La Martinique, soumise à la conjugaison de conditions particulières (précipitations tropicales, topographie 
marquée, sols fortement argilisés…) est fréquemment confrontée aux phénomènes exceptionnels de 
grands glissements. 
Le Conseil Général qui accorde un intérêt particulier au traitement de ce risque géologique s’est doté de 
moyens tant humains que matériels afin de mieux l’appréhender, de mieux le comprendre, et d’y apporter 
des solutions techniquement et économiquement fiables (logiciels de simulation, télésurveillance, outils 
d’investigation, etc…). 
Des études sont systématiquement menées dans le but d’estimer l’évolution de ces phénomènes et de 
définir les principes définitifs de stabilisation. 
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LA PROTECTION DU LITTORAL 
 

 
 

 
 

 

 
 
Afin de protéger les habitations et les infrastructures routières contre les 
houles cycloniques, divers ouvrages (murs, enrochements de blocs 
naturels, blocs en béton, blocs artificiels).ont été réalisés le long du 
littoral caraïbe.  

 
 
Le Conseil Général a déposé un brevet pour des blocs artificiels 
répondant aux spécificités du littoral martiniquais : carapace résistant à 
des houles de 4,5 m de hauteur et pose possible en 1 ou 2 couches de 
blocs.  
 
 
Six appontements pouvant faciliter  l’évacuation de la population en cas 
de coupure de l’unique route côtière ont été implantés le long du littoral 
caraïbe.  
 
Au total, 24 appontements départementaux ont été installés sur le littoral 
martiniquais. 

 
LA PROTECTION DES CONSTRUCTIONS 

 
��� �  Application des normes de construction parasismiques 

 
Les ingénieurs de la Direction des Bâtiments et Collèges du Conseil Général ont participé aux travaux de 
l’AFPS en contribuant à la rédaction des normes parasismiques  relatives aux maisons individuelles aux 
Antilles. Ce guide CP-MI paru en janvier 2001, constitue le tome 4 des recommandations de l’AFPS. 

 
Face au risque sismique, le Conseil Général a très tôt manifesté sa volonté de  sécuriser les équipements 
départementaux, en anticipant l’entrée en vigueur des normes parasismiques PS92 (1998) lors de 
l’extension des Archives Départementales en 1996 et de la construction du collège Julia Nicolas en 1997.  
Les nouvelles constructions sont depuis, systématiquement réalisées selon ces normes. 

 
La construction du Centre de Découverte des Sciences de la Terre, a nécessité une démarche 
exemplaire en matière parasismique tant au niveau des études que des travaux 
 

 
 
Haut lieu de savoir et d’histoire, cet ouvrage exceptionnel construit en 2004, est le premier et plus 
spectaculaire des ateliers d’information du public contre les risques naturels majeurs en Martinique.  
Il représente un outil important de la politique de vulgarisation scientifique, à travers ses expositions 
permanentes et temporaires et les outils de surveillance dont il dispose (une station météorologique et 
un accéléromètre didactiques).  
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De classe C d’un point de vue réglementaire, cet ouvrage d’art répond aux contraintes exigées pour 
les bâtiments de classe D. 
Par son édification, le Conseil Général a démontré qu’en respectant les normes et en s’entourant des 
garanties nécessaires, la Martinique  pouvait construire des ouvrages ambitieux nécessaires à son 
développement. 
 
- L’usine de Vivé dont le Conseil Général est propriétaire et maître d’ouvrage est aujourd’hui un 
ouvrage de classe D conformément au décret du 14 mai 1991 et à l’arrêté du 29 mai 1997. 
 

�
 
Pour sécuriser la production d’eau potable, elle a été reconstruite en 2005 aux normes parasismiques 
afin de préserver l’ensemble des bâtiments, y compris la prise en rivière, en cas de tremblement de 
terre.  
 
- Plus globalement, la collectivité départementale a établi un pré diagnostic des collèges dans le but 
de connaître le degré de vulnérabilité de chaque bâtiment, les principes de confortement 
envisageables, les priorités et les masses financières nécessaires. Sur la base de ce diagnostic élaboré 
avant le séisme du 29 novembre, la communauté scientifique pourra intensifier ses recherches et 
améliorer les outils d’évaluation de la vulnérabilité des bâtiments existants. 
Suite au séisme du 29 novembre, les ingénieurs du Conseil Général ont modélisé les structures les 
plus atteintes afin d’en caractériser le fonctionnement et de dimensionner les renforcements à 
prévoir. 
Un plan de renforcement parasismique de l’ensemble du patrimoine bâti départemental (1023 
bâtiments répartis sur 250 sites, dont 43 collèges) a ainsi été envisagé.  

 
��� �  Constructions para cycloniques 

Les bâtiments construits par le Conseil général sont conçus pour résister à des vents de 230 km/h en 
rafales. Ceux devant servir d’abris sont dimensionnés pour des rafales de 320 km/h. 

 

Après l’étude de différentes propositions 
techniques, l’insertion d’appuis en élastomère 
entre le plancher du bâtiment et ses supports a été 
retenue. Ces appuis qui absorbent les efforts 
provoqués par les séismes permettent de 
désolidariser l’étage de ses supports et autorisent 
un déplacement latéral d’une amplitude maximale 
de  20 cm.  
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LE DEVELOPPEMENT DE LA CULTURE DU RISQUE 
 
Le plan départemental de développement de la culture de prévention des risques et de la résilience au sein 
de la collectivité et de la population martiniquaise, adopté le 2 juin 2006 par les élus, a marqué une étape 
importante dans l’action de la collectivité départementale. Il traduit la détermination des élus 
départementaux à privilégier la diffusion et la vulgarisation de la culture du risque auprès de la population 
martiniquaise. 
 
Mise en place en juillet 2006, la caravane de la prévention « Pran douvan avan douvan pran’w » en est 
le symbole.  
 
Cette structure itinérante est composée de neuf animateurs équipés d’un simulateur de séismes, de 
panneaux et de films pédagogiques. 
 

  
 
Elle sillonne la Martinique d’établissements scolaires en manifestations grand public et s’efforce de 
compenser la perte de mémoire collective des séismes en promouvant l’information préventive et 
l’éducation aux risques.  
 

 
 
Outil pédagogique innovant destiné à sensibiliser la population et à la préparer à un comportement 
responsable face aux risques majeurs, ce concept unique en France, participe de la démarche du 
développement durable et de l’Agenda 21 de la Martinique. Il a obtenu le prix Territoria en 2007. 
 
 
 
 
 

Environ 30 000 martiniquais ont pu 
accéder à l’information sur le risque 
sismique et les bons comportements ; 
parmi eux 11 000 ont pu ressentir les 
effets d’un séisme réel en testant le 
simulateur. 
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L’INFORMATION VIA INTERNET 
Des portails spécifiques rattachés au site internet du Conseil Général donnent à la population, souvent en 
temps réel, l’accès à diverses données relevant des risques naturels gérés par la collectivité. 
 

 
 
INFOROUTE donne en temps réel le trafic routier, les chantiers en cours, leur impact sur la circulation et 
l’accès aux images de vidéosurveillance des routes et des gués soumis aux inondations. 
INF’EAU  permet l’accès aux informations dans le domaine de l’eau (hydrométrie, météorologie, eau 
pluviales…)  
INFORISK permet de renforcer la sensibilisation en mettant à disposition de la population des 
informations pédagogiques et préventives relatives aux risques, ainsi que des informations en temps réel 
issues des équipements télégérés et de SIGMA. 
�
LES SUPPORTS PEDAGOGIQUES 
Dans le cadre de la diffusion de la culture du risque, des supports pédagogiques sont élaborés par le 
Conseil Général et mis à disposition du grand public. 
 

   
 
LES MANIFESTATIONS 
L’organisation de colloques internationaux par le Conseil Général (colloques sur la Démoustication en 
février 2000 et le réchauffement climatique en décembre 2006, quatrième session du Groupe 
Intergouvernemental de Coordination d’alerte aux tsunamis et aux autres risques côtiers dans la mer des 
Caraïbes et les régions adjacentes en 2009) ou de journées d’échanges avec les partenaires scientifiques 
sur les risques sismiques et volcanologiques, la rencontre annuelle du comité de liaison composé du 
Conseil Général, de���������	�� 
�� �
����	�� 
	� ������ 
�� ������ ������� �� � 
�� ��������	�� ���������

������������
������������������� à l’Observatoire Volcanologique et Sismologique de la Martinique, 
ou encore la participation à des manifestations (la fête de la science, les journées de l’eau, les journées 
Réplik, le tour des yoles de la Martinique etc…) sont autant d’occasions pour sensibiliser la population à 
la connaissance, la gestion et la prévention des risques. 

Ces dépliants (saison cyclonique aux 
Antilles  - Préparez-vous avant que ça 
tremble) expliquent les phénomènes 
concernés, les consignes de sécurité et 
la conduite à tenir.  
Ils sont diffusés dans les mairies, les 
collèges et lors de manifestations. 
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PARTENARIATS …COOPERATION 
 
L’ensemble des démarches engagées dans ce domaine vise à parfaire la connaissance scientifique des 
phénomènes naturels contraignant notre environnement et à faciliter la prévention et la gestion des 
risques.  
 
LES COLLABORATIONS SCIENTIFIQUES 
 
Le réseau de surveillance et d’analyse du Conseil Général est renforcé par une collaboration scientifique 
avec des organismes tels que l’Institut de Physique du Globe de Paris (IPGP), l’Institut National des 
Sciences de l’Univers (INSU), le Réseau Accélérométrique Permanent (RAP)… 
Afin d’assurer la gestion de l’Observatoire Volcanologique et Sismique de la Martinique (OVSM) et la 
surveillance opérationnelle volcanique, une convention en date du 27 janvier 1997 a été établie entre le 
Conseil Général, l’INSU, et l’IPGP. Elle précise les contributions respectives des parties concernées et 
définit les modalités de coopération, pour l’exploitation et le renforcement des moyens de l’observatoire. 
�
L’IPGP  (Institut Physique du Globe de Paris) 
Les compétences convergentes du Conseil Général et de l’IPGP, dans le domaine de la prévention des 
risques sismiques et volcanologiques et de la diffusion des connaissances scientifiques, la 
complémentarité d’actions et de moyens, les conduisent à développer des actions de partenariat 
conformes à la volonté politique des élus départementaux. Une convention cadre ayant pour objet de 
définir et de formaliser les modalités de cette collaboration a été signée en septembre 2008.  
 
LE RESEAU ACCELEROMETRIQUE PERMANENT 
Le Conseil Général a mis son réseau d’accéléromètres à disposition de la communauté scientifique 
internationale par le biais du Réseau Accélérométrique Permanent (RAP), un Groupement d’Intérêt 
Scientifique qui fédère les compétences et les moyens de différents organismes impliqués dans l’analyse 
de l’aléa sismique. 
Cette collaboration porte sur le développement d’un réseau accélérométrique du RAP, complémentaire à 
celui du Département, et sur l’échange des données sismiques enregistrées. 
 
LE PROJET DE RECONSTRUCTION DE L’OBSERVATOIRE DU MO RNE DES CADETS 
 
Le Conseil Général, propriétaire de l’Observatoire du Morne des Cadets, a décidé en concertation avec 
l’IPGP, de procéder à sa reconstruction. La délibération de la Commission permanente du 18 mai 2006, 
autorise la collectivité départementale à assurer la maîtrise d’ouvrage de l’opération. 
 

 
Le projet de reconstruction vise à créer à proximité du site actuel un nouvel ensemble de locaux plus 
adaptés aux exigences de transmissions modernes, et aussi à valoriser l’actuel observatoire en y 
développant des activités touristiques, pédagogiques et d’observations scientifiques. Il s’agit d’offrir une 
meilleure accessibilité et un meilleur accueil aux délégations scientifiques venant dans le cadre 
d’échanges et d’actions de coopération internationale. 
Le montant  global de l’opération est estimé à  12,65 M€ 
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LE PROJET DE CONSTRUCTION D’UN ETAT MAJOR POUR LE S ERVICE 
DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE MARTINIQU E ET DU CENTRE DE 
SECOURS DU LAMENTIN 
Le SDIS de la Martinique se trouve dans l’obligation de s’orienter vers la mise à niveau des services 
d’incendie et de secours qui souffrent d’un retard structurel et historique en matière d’équipement et 
d’immobilier. Afin de combler de retard, , le Conseil Général a décidé, par délibération de la Commission 
Permanente du 28 janvier 2010, de prendre en charge la construction de l’Etat Major du SDIS et du 
Centre de Secours du Lamentin Cette opération s’inscrit dans le cadre de la démarche « Agenda 21 
Martinique » notamment en matière de prévention et de sécurité du territoire, et dans la continuité 
d’actions déjà réalisées en partenariat dans le domaine des risques telles que la construction du radar 
météo et très prochainement la reconstruction de l’observatoire volcanologique et sismologique 
 
 
LES PÔLES DE COMPETITIVITE 
 
Dès l’assemblée plénière du 12 octobre 2007, le Président du Conseil Général informait les élus de sa 
volonté de créer un pôle de compétitivité à vocation internationale dans les domaines de la biodiversité et 
des risques naturels et de santé publique en économie insulaire tropicale. 
Le Gouvernement ayant décidé de suspendre le dispositif de labellisation des pôles de compétitivité 
jusqu’à la fin de l’année 2008, aux fins de son évaluation ; les élus départementaux se sont prononcés lors 
de la Commission Permanente du 03/01/2008, sur 4 thèmes prioritaires relatifs aux « Risques naturels » 
(tsunami, inondation, sécheresse et séisme).  
Le Président du Conseil Général a été autorisé, en raison de leur spécialisation dans ces quatre domaines, 
à signer une convention avec les pôles « Gestion des risques et vulnérabilité de territoires » d’Aix-en-
Provence pour les risques sismiques, inondations et sécheresses, et « Mer PACA » de Marseille pour le 
tsunami. 
 
Ces partenariats permettront de développer un véritable savoir faire en matière de risques naturels. Le 
développement de ces pôles devrait générer la création d’emplois en associant des entreprises, des 
bureaux d’études  et l’exportation de compétences acquises au travers de projets, vers d’autres îles de la 
Caraïbe connaissant les mêmes problématiques et les mêmes contraintes que la Martinique. 
 
Un comité de pilotage a été mis en place au Conseil Général. Il a pour mission de : 
 

1. Constituer le pôle Martinique en créant une association avec les partenaires intéressés 
2. Collaborer avec les 2 pôles partenaires « Gestion des risques et vulnérabilité de territoires » et le 

pôle « Mer PACA » sur des projets déjà labellisés ou en cours de labellisation 
Le Conseil Général a d’ores et déjà proposé de travailler sur le projet RATCOM du pôle Mer 
PACA.  
RATCOM est un système d’alerte lié aux tsunamis. Il s’articule autour d’un double dispositif 
d’élaboration et de diffusion de pré-alerte (localisation et magnitude) et d’alertes (hauteur de 
vague) aux risques générés localement et plus largement côtiers (de type météorologie comme les 
cyclones). 
Fort de ses 3 houlographes et de son marégraphe, le Conseil Général est susceptible d’amener une 
valeur ajoutée certaine à ce projet. 
 

3. Présenter des projets labellisables en partenariat avec les 2 pôles 
 

Au sein du pôle «gestion des risques et de la vulnérabilité des territoires», trois projets s’inscrivent 
dans une démarche de recherche et de développement. 
 
1-  Exploitation de données des accéléromètres  
Les informations fournies par le réseau d’accéléromètres du Conseil Général lors des micros ou petits 
séismes permettent d’étudier le comportement réel des bâtiments lors des séismes et de le comparer au 
comportement attendu tel qu’il ressort des études de conception. 
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Les enseignements qui seront tirés de ces recherches permettront de mieux adapter les projets de 
confortement et d’envisager une actualisation des règlements en vigueur pour les constructions neuves. 
Un projet expérimental est en cours avec le CEA (Commissariat à L'Énergie Atomique) de Saclay sur un 
ouvrage du département : le CDST (Centre de Découverte des Sciences de la Terre). 
 

2- Confortement d’urgence des bâtiments 
Dans son immense majorité, le bâti de la Martinique, comme celui de nombreuses îles de la Caraïbe, ne 
répond à aucune norme de construction parasismique ce qui lui confère une vulnérabilité extrêmement 
importante. Face à ce constat, et dans une démarche pragmatique, le projet que le Conseil général se 
propose de développer avec des partenaires est de mettre en place des outils de diagnostic et d’analyse des 
bâtiments, une méthodologie de renforcement, des techniques de confortement et de mise en œuvre qui 
permettront, à moindre coût, de consolider les bâtiments sans effectuer de véritable «mise aux normes». 
La réponse sismique des structures s’en trouvera améliorée. L’objectif est de limiter les dégradations et 
surtout les pertes humaines, notamment pour les séismes de moyenne importance qui, en l’absence de 
confortement d’urgence, pourraient devenir des séismes meurtriers. 
Par ailleurs, un projet expérimental similaire est en cours pour le renforcement des bâtiments et des 
principaux sites du Conseil Général avec M. Victor DAVIDOVICI, expert international en génie 
parasismique. 
 

3- Élaboration d’un Plan d’Assurance Qualité spécifique Para sismique – (PAQ-PS) 
Ce projet part du constat que la complexité des études en génie para sismique mais également celle de la 
mise en œuvre sur le chantier impliquent une incertitude sur la conformité finale des ouvrages. Cette 
incertitude est d'autant plus forte que les bureaux d’études Techniques et entreprises courantes et non 
spécialisées constituent l’essentiel des acteurs du BTP en Martinique ainsi que dans les autres îles de la 
Caraïbe. 
L’objectif est donc la réalisation  d’un PAQ para sismique destiné aux différents acteurs de la 
construction et utilisable aux différents stades du projet (études et travaux) permettant de s’assurer de la 
bonne conception et de la bonne réalisation de l’ouvrage.  
Il est envisagé que ce PAQ soit autant un élément d'auto contrôle des divers acteurs qu’un moyen de 
contrôle pour le maître d’ouvrage ou son contrôleur. 
Le plan d’assurance qualité pourrait constituer un critère de sélection des entreprises, qui devront 
s’engager à le respecter et à le faire «vivre» durant toute la durée de l’opération. 
 
 
LA COOPERATION REGIONALE 
 
Les pays de la Caraïbe étant exposés aux mêmes aléas que la Martinique, les élus départementaux se sont 
engagés résolument à intégrer la Martinique dans son environnement caribéen en partageant notre savoir 
faire en matière de gestion et de prévention des risques naturels.  
Cette démarche a été renforcée par une convention de partenariat signée en 2006 avec l’Agence Française 
de Développement, opérateur pivot du dispositif français d’aide au développement. La convention prévoit 
notamment un échange régulier d’informations sur les stratégies et les programmes relatifs aux Etats de 
l’arc caribéen, les politiques sectorielles, les actions prioritaires à encourager dans les pays bénéficiaires, 
et peut se traduire par des financements communs de projets de coopération dans la zone. 
 
L’organisation par le Conseil Général en 2006 du premier colloque sur le réchauffement climatique dans 
la Grande Caraïbe (insulaire et continentale) en partenariat avec l’Observatoire National des Effets du 
Réchauffement Climatique en France et dans les DOM TOM, a marqué le début d’une coopération active 
avec nos voisins de la Caraïbe dans le domaine des risques majeurs. 
 
L’assemblée départementale s’est clairement positionnée en adoptant en juin 2007 les orientations de 
l’Agenda 21 pour la période 2007-2013 à l’unanimité. L’un des axes stratégiques de l’Agenda 21 
préconise en effet de « renforcer l’ancrage du territoire dans son espace régional et international », 
notamment par le biais du développement d’« une coopération de gestion de crises majeures à l’échelle de 
la Caraïbe ». 
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S’appuyant sur le partage des savoir-faire dans la gestion de prévention des risques naturels cette 
coopération est aujourd’hui activement engagée avec Sainte-Lucie (développement du Système 
d’Information Géographique -SIG- national inspiré de SIGMA, mise en place d’un houlographe dans les 
eaux territoriales de Sainte-Lucie pour une surveillance de l’état de la mer au bénéfice des deux îles, la 
Jamaïque (coopération sur les SIG, les systèmes d’alerte de crues et les protections contre les 
glissements de terrain avec l’ODPEM, agence nationale chargée de la prévention et de la gestion des 
risques naturels) et la Dominique (appui à la maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation de la route entre 
l’aéroport de Melville Hall et Roseau suite aux glissements de terrains provoqués par Dean). 
 

   
 

 
Le Conseil Général a participé les 10 et 11 juillet 2009 aux 1ères assises de la coopération décentralisée 
franco-haïtienne à Montrouis en Haïti organisées par Cités Unies France et l’ambassade de France en 
Haïti. La participation du Conseil Général portait principalement sur les perspectives de collaboration 
avec la mairie des Gonaïves en matière de prévention d’inondations. Troisième ville d’Haïti, Gonaïves 
qui compterait environ 400 000 habitants est en effet régulièrement frappée par les cyclones qui y font des 
dégâts très importants et des milliers de morts, en raison d’une prévention quasiment inexistante. La 
région Ile de France qui y conduit depuis 2003 un important projet d’appui à la reconstruction de cette 
ville a sollicité la mise à disposition de l’expertise développée par notre collectivité en matière de 
prévention des risques naturels. 
 
Le Président du Conseil Général a confirmé sa volonté de voir la collectivité départementale participer à 
cette action de reconstruction en donnant son accord de principe en vue d’examiner les pistes concernées 
par ce projet de collaboration. Cette volonté a été approuvée en commission permanente par les élus 
départementaux le 14 janvier 2010. 
 
Le Conseil Général pourrait intégrer le « Comité Gonaïves » formé de la Région Ile de France et de ses 
partenaires pour ce projet de reconstruction, à savoir l’Agence Française de Développement (AFD), le 
Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAPP), l’Agence 
Régionale de l’Environnement et des Nouvelles Energies (ARENE) et  SUEZ environnement. 
 
Tous ces échanges contribuent à affirmer et à conforter la solidarité caribéenne. Les compétences 
développées dans le domaine des risques font l’objet d’échanges et de partage des bonnes pratiques qui 
s’intensifient avec nos voisins caribéens. Nos territoires étant soumis aux mêmes aléas, les solutions 
développées par nos services sont naturellement efficaces dans des contextes physiques identiques aux 
nôtres. A l’inverse, les ingénieurs et techniciens caribéens ont eux aussi mis en œuvre des réponses 
pertinentes aux risques naturels qui peuvent s’appliquer également sur le territoire martiniquais. 
 
Le Conseil Général a présenté le projet « CLUSTER CARAIBE DES RISQUES NATURELS ET DE LA 
MER » intitulé CARIBRISKCLUSTER, dans le cadre du 1er appel à projets lancé par INTERREG IV 
Caraïbes. Sélectionné puis retenu en mai 2009, ce projet permet à la collectivité territoriale de franchir 
une nouvelle étape : faire progresser l’insertion et l’intégration de la Martinique dans la dynamique 
caribéenne. 
 

Mise en place d’un houlographe  
à Sainte-Lucie 

Coopération avec la Dominique  
suite à Dean 

Jamaïque : visite du Directeur de l’ODPEM 
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CARIBRISKCLUSTER vise à renforcer la concertation et la coordination régionale par la mutualisation 
des capacités d’expertise et des outils d’alerte et de prévention des risques naturels dans la zone. Ce projet 
prend en compte l’expérience des organisations caribéennes, les moyens existant en Guadeloupe, Guyane 
et Martinique et le savoir faire mis en œuvre par le Conseil Général sur le territoire de la Martinique et à 
travers ses projets de coopération en cours avec Sainte-Lucie, la Dominique ou la Jamaïque. 
 
CARIBRISKCLUSTER a également pour objectif de sensibiliser les acteurs publics et privés de la Caraïbe 
notamment les entreprises, les organismes de recherche, les organismes de formation, de les mobiliser et 
mutualiser les efforts pour développer des activités économiques en matière de prévention et de gestion 
des risques naturels. 
 
Cette dynamique aujourd’hui à l’œuvre devrait générer une véritable économie créatrice d’emplois et de 
développement autour des axes d’excellence mis en œuvre par le Conseil Général de la Martinique. 
 

16/16 


